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• 24 janvier—Concession à Sébast ien Audio! dit l.allcsehc.
Quantité et hicalité: .40 arpenta proche du lieu destiné |iour la ville et un arpent 
dans la ville.
Voisins de la terre: Jean Auhuehon et Ksi ien ne Bouchard.

• 2 février —Concession à Pierre < '.andin, vhar|X'ntier.
Ou.unité et hicalité: .40 arpents, au dessous du coteau Saint-l.ouis.
Voisin: René Bondy.

• 2 février—Concession à Marin Jannot.
Quantité et localité: .40 arpentanu dessous du coteau Saint*l.ouis.
Voisin: Pierre <iaudin

.12 février -Concession à C.ahrivl l.e Selle.
Au pied: Acceptation devant Lainliert Closse.
Quantité et localité: .40 arpents, proche du fort, sur le liord de la commune. 
Voisin: Simon Ricin mime.

• 2.4 juillet—Concession à Simon Després.
Quantité et localité: .40 arjicnta, “proche le coteau Saint-I.oui* et du côté <|U 

regarde la montagne.'' .
Voisins: Jacques Picot et Jean Aulmchon.
Nota: Cette terre |wsse à Jean Auger, en 1656.

• 2.4 juillet —Concession de terres à Charles l.eMoyne.
Quantité et localité: ‘>0 ar|x-nt* . . "la terre appelée la Pointe Saint-
Charles, proche la < îrande Anse," plus un arpent “dans l'endos de la ville, proche 
de l'hôpital, sur lequel il a fait Uâtir maison."
Nota: l.e concessionnaire s'oblige à donner la jouissance de la moitié de la terre 
i\ Antoine Primo! et sa femme, lieaux-parent* de l.emoync.

t 24 juillet—Concession A Toussaint llunauli.
Quantité et liwalité: .4tl arpent» . . . proche le coteau Siint-I.ouis.
Voisin: Jean Lemerché dit Laroche.

.24 juillet—Concession à Jean Lemerché.
Quantité et localité: .40 arpents . . . “au dessous du coteau Saint-Louis."
Voisins: Toussaint llunault et Mathurin I.angevin «lit le petit LaCroix.

• 24 juillet—Concession à Mathurin Langcvin dit LiCroix.
Quantité cl localité: 40 ar|wnts . . . aiidessous du coteau Saint-Louis.
Voisins: Jean Lemercher et Louis l.oisel.

, 24 juillet—Concession à Simon tiallirun.
Quantité et localité: .40 ar|ients . . . audessous du coteau Saint-Louis.
Voisins: Louis Loisel et ( iilles Bastard

•24 juillet—Concession à Bertrand de Renne*.
Quantité et localité: .40 arpent* . . . proche le coteau Stint-Louis.
Voisin: Simon Després.


